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Le troisième Congès français de elirirgie.

Le troisième Congròs français de chirurgie s'est tenu à Paris,
du 12 au 17 mars, dans le grand a mphithéitre de l'Assistance
publique, sous la présidence de M. le professeur VERNEUIL. Le
manque d'espace nous force de remettre à une prochaine livrai-
son la revue critique et analytique des travaux de cette impor-
tante réunion. Qu'il nous sullise de dire, aujourd'hui, que des
communications ont été faites, entre autres, par MM. OLLIER
trésection du poignet dans il'ankylose), DaMoNs (extirpation du
larynx), CHAUVEL et RECLUs ýtraitement <les blessures, par coups
le feu, des cavités viscérales, Tmra (de la clolécystotomie),

SociN (cure radicale des hernies). Gi vos (traitement ehirurgi-
cal de la tuberculose de la vessicI, TEunran (suites immédiates et
éloignées de l'hystérectomie vagiPnnh, Pozzi (indieations de
l'hystérectomie vaginale pour caeer), TERTILLoN ihyStérecto-
mie abdominale), MONoD iles lymphangimes v'raisl, Le FORT
les suppurations (lhroiques de la plèvre et leur traitement),

SEGOND (traitemeit chirurgical des kyles du l'oie), TILLAUX
(traitement des pseudathroses), CAZIN (1 écidive des néoplasmes
opérés), Doi.ttais (traitement des déplacements utérins).

Le succès du Congròs a été complet, du reste, et fiit le plus
grand honneur aux illustres savants qui ont y ont pris part.

MM. LEs 11 C'rES .1. A. DUCIEsNEAt:, .1. P. LAvoIE et L. B.
DURoCHER, et M. N. BoURao1 i, avocat, tous membres de la com-
mission des asiles de la Province de Québec, sont allés dernière-
ment visiter les principaux asiles d'aliénés des Etats-Unis et de
la Province d'Ontario, notamment ceux de Washington, Balti-
more, Philadelphie, New-York, Providence, Worcester, Utica,
Buffalo, London, Toronto et Kingston. Plusieurs de ces institu-
tions sont la propi iété de l'Etat, dautres sont entre les mains de
sociétés philantropiques, ou appartiennent à des syndict,
quelques-unes enfin sont gouvernées par des soeurs de la charité
qui sont aussi propriétai es. Les asiles de l'E(at, ou de comté,
ou de ville, sont naturellement affectés à la chisse pauvre, les
asiles privés, ne reçoivent pour la plupart que les patients qui, ca-
pables de subvenir à leurs dépenses, paient un prix plus élevé que
celui accordé par le gouvernement dans les asiles. On y fait
néanmoins de nombreuses exceptions en faveur de ceux qui, ayaut
joui autrefois d'une certaine aisance, sont ensuite tombés dans le
malheur; ces derniers paient un prix très modique, ou sont
admis à titre gratuit, s'il y a lieu.

Partout la commission a reçu laecueil le plus empressé de la
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